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Liste des vétérinaires habilités à réaliser l'évaluation comportementale des chiens : 

 
(liste établie par la Direction de la biosécurité du Ministère de l’agriculture et des ressources marines, en charge de 

l’alimentation et de la recherche – Arrêté n° 14213 MED du 31 décembre 2018 portant modification de l’arrêté n° 1090 

MAA du 4 mars 2010 relatif à la liste des vétérinaires habilités à réaliser l’évaluation comportementale des chiens dans le 

cadre de l’article L.211-12-1 du code rural)) 

 


